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RÉSUMÉ
Cet article propose d’étudier le manuel de géographie québécois dans ses configurations in-
ternes. Étudiées dans une perspective diachronique, soit de 1957 (moment de leur moder-
nisation) à 2005 (moment de la dernière réforme curriculaire d’envergure au Québec), ces 
« configurations » font entre autres référence aux définitions, explicites ou non, de la discipline. 
Conséquemment, notre démarche s’inscrit dans une conception du manuel en tant que mise 
en forme de la discipline et des connaissances. Pour mener à bien une telle analyse, il sera 
question de s’attarder au contenu explicite du manuel, mais également, dans certains cas, à son 
sous-texte. À plusieurs égards, les résultats obtenus à la suite de l’analyse des définitions disci-
plinaires contenues dans les manuels de géographie québécois mettent en relief la prégnance 
d’une histoire en trois temps, soit 1) d’une géographie « encore » classique (1957–1980), 2) 
d’une géographie intégrant de front une démarche dite expérimentale (1980–2005) et 3) d’une 
formalisation de l’approche par enjeux territoriaux (depuis 2005).

ABSTRACT
This paper aims to study the contemporary geography textbooks produced in Quebec in their 
internal configurations. Studied from a diachronic perspective, that is, from 1957 — the mo-
ment of their modernization — to 2005 — the last major curricular reform in Quebec —, these 
“configurations” refer to disciplinary definitions, either implicit or explicit. Consequently, our 
approach recognizes textbooks as a format for disciplinary knowledge. To carry out the analysis, 
we focus on the textbooks’ explicit content, but also, in some cases, on its subtexts. The results 
highlight the importance of a three-stage history, namely that of 1) a “still” classical geography 
(1957–1980), 2) a geography that integrates a so-called experimental method (1980–2005) 
and 3) a formalized approach centered on territorial issues (since 2005).
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Introduction

Même si l’étude des manuels de géographie constitue un domaine de recherche 
somme toute périphérique à l’échelle du champ disciplinaire, force est de constater 
que les travaux s’étant justement penchés sur les enjeux historiques de leur produc-
tion ont su prendre une place non négligeable dans le sous-champ plus restreint de 
l’historiographie de la discipline au Québec. Il nous est d’abord possible de mention-
ner les travaux de Gérard Aumont, membre de la compagnie des prêtres de Saint-
Sulpice1, qui auront lancé la discussion. À cela s’ajoutent ceux de Louis-Edmond 
Hamelin2 et Pierre Savard3, ayant fourni le matériau initialement nécessaire à la re-
cherche et à la problématisation des contenus. Plus récemment, les recherches menées 
par Marc Brosseau4 depuis les années 1980 ont su penser les manuels dans la longue 
durée, les insérant dans une histoire tenant compte des grandes transformations de la 
société québécoise, du début du XIXe siècle au tournant des années 1950. De prime 
abord, on constate que ces transformations, à l’instar de celles qu’ont connues les pro-
grammes d’enseignement, touchent tant la structure des manuels que leur contenu. 
Il en va de même des définitions de la discipline qu’ils proposent. Dès lors, comment 
peut-on caractériser cette évolution dans les manuels plus contemporains, un corpus 
qui, jusqu’ici, n’a pas fait l’objet d’étude exhaustive? C’est dans cette optique que 
le présent article propose une périodisation de l’histoire des manuels de géographie 
contemporains au prisme des enjeux définitionnels.

Les méandres de la définition

Les enjeux définitionnels, lorsqu’orientés vers l’objet d’une discipline, nous amènent à 
considérer le fait singulier. Ainsi, une discipline peut être conçue comme une branche 
particulière de la connaissance se distinguant par les éléments qui la définissent, que 
l’on pense aux objets d’études ou encore aux cadres méthodologiques et épistémo-
logiques mobilisés. Plus qu’une simple spécialisation du savoir, la discipline se fait 
fédératrice, tant sur le plan des sociabilités5 que de l’organisation même du travail de 
production de la connaissance. On parle ainsi par extension d’un corps social défini et 
dynamique6. En somme, on peut s’y référer, à la suite de Pierre Bourdieu, en tant que 
« champ relativement stable et délimité, donc relativement facile à identifier, [ayant] 
un nom reconnu scolairement et socialement »7. Dans la même veine, la notion de 
disciplinarisation sous-tend la formation d’un corps social autour de nouvelles pra-
tiques, elles-mêmes corrélatives d’une entente tacite et d’une reconnaissance partagée 
quant à leurs tenants et aboutissants8.

Cette acceptation des implications sociales de la définition d’une discipline s’insère 
notamment dans une pratique réflexive qui n’est pas étrangère à la tradition géogra-
phique9. Cette question de définition est en fait corrélative d’une multiplication des 
réflexions à caractère épistémologique, visant notamment à justifier la présence insti-
tutionnelle de la discipline, tant dans les universités que dans le milieu scolaire10. Ainsi, 
la capacité des uns à imposer une définition comme légitime sous-tend une sociologie 
qui n’est pas sans intérêt pour celui qui se penche sur l’évolution de l’inscription d’une 
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discipline dans les champs scientifique et, dans ce cas-ci, scolaire. Ce constat s’avère 
d’autant plus pertinent en ce qui a trait aux manuels, traces tangibles d’une science 
normale socialement reconnue et reconnaissable dont l’analyse historique permet la 
mise en relief des évolutions disciplinaires11. Au-delà des préoccupations disciplinaires, 
le manuel scolaire constitue un instrument pédagogique s’inscrivant dans diverses 
sphères de la vie sociale. Il est objet politique autant qu’économique et est, de ce fait, 
source de tensions quant à ses orientations et à ses finalités, que l’on pense à son inser-
tion dans un marché du livre en constante mutation ou encore à ses potentialités en 
tant que vecteur de représentations sociales12.

Le cas de la géographie scolaire, dans sa forme québécoise, constitue un objet dont 
les perspectives de recherches au plan disciplinaire demeurent relativement ouvertes, 
tout particulièrement lorsque l’on tient compte du pan plus contemporain de son 
histoire13. Bâtissant sur les acquis de travaux ayant fait école14 et tenant compte des 
réflexions traitant de l’inscription de la discipline dans le milieu scolaire québécois15, 
l’étude des manuels et des définitions qu’ils proposent depuis la modernisation de 
l’enseignement de la géographie en 195716 constitue le terreau d’une réflexion sur 
l’histoire de la discipline au Québec. C’est donc à ce titre que le présent article cher-
chera à mettre en lumière les éléments saillants de cette évolution.

Considérations méthodologiques

Partant des manuels et face à des questions telles que « qu’est-ce que la géographie? » 
ou « quels sont les paramètres lui donnant forme? », plusieurs avenues méthodolo-
giques s’offrent à nous. D’une part, une analyse des contenus formels17 permettrait, 
certes, de dresser le profil disciplinaire effectif mis de l’avant au cours des périodes que 
traverse le corpus. Même si l’on retrouve une variété d’outils méthodologiques dont 
l’usage est avéré18, certaines étapes doivent être franchies pour qu’une telle démarche 
puisse atteindre son plein potentiel. L’une de ces étapes, à notre sens, passe par le tra-
vail de circonscription des définitions apposées à la discipline ainsi que de leur énon-
ciation formelle et officialisée dans les manuels. Passant par l’analyse de texte traitant 
du contour des disciplines, nous acceptons l’idée selon laquelle le texte normalise, 
voire naturalise, certaines pratiques — dans ce cas-ci « disciplinaires » — et détermine 
le registre légitime des questions à poser et des enjeux à problématiser19.

Formelle, la définition type doit se lire et s’énoncer clairement de manière à gui-
der le propos véhiculé par l’enseignement. Dans le cas des manuels de géographie 
contemporains produits au Québec, il s’avère essentiel de souligner une difficulté 
d’ordre méthodologique, à savoir qu’il subsiste une distinction entre géographie gé-
nérale et géographie régionale, ce qui, dans la pratique, intègre la structuration de 
l’enseignement de la géographie au Québec de 1957 à 2005. Ainsi, les manuels de 
géographie générale constituent une voie d’accès privilégiée aux idées formelles qui 
ont pu constituer la géographie en tant que discipline scolaire.

Dès lors, il aura été aisé d’effectuer l’analyse des définitions dans les manuels 
de géographie générale produits inclusivement entre 1957 et 2005. À cet effet, le 
contenu d’une sélection de manuels aura été mis à profit, à savoir la Géographie 
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générale (1957) de Pierre Dagenais20, les Cours de géographie 4e et 5e années (1960) de 
Benoît Brouillette, Pierre Dagenais et Jean-Charles Faucher21, le Manuel de géogra-
phie générale, tomes I et II (1961) de Marc-Aimé Guérin22, la troisième édition des 
Cours de géographie des frères maristes, 4e–5e années et 6e–7e années (1963)23, les trois 
volumes de Jean-Bernard Racine et André Poulin (Mon milieu et ma région24, Ma 
région et ma province 25 ainsi que Ma province et mon pays 26), l’Initiation à la géographie 
par les contrats de travail (1974) de Jean-Louis Grosmaire et Marc-Aimé Guérin27, la 
Géographie générale (1984 et 1998) de Rosaire Hamelin et Ghislain Martel28, La Terre, 
une planète habitée (1984 et 1993) de Gaston Côté29 ainsi que La Terre, une planète 
à découvrir (1984 et 1991) de Michel Brousseau et Gilles Desharnais30. Il apparaît 
cependant pertinent de noter que certaines collections, trop strictement régionales, 
n’étaient pas amenées à traiter de front les questions liées à la définition de la disci-
pline ; pensons notamment à la collection « Géographie contemporaine », dirigée 
par Louis-Edmond Hamelin et Fernand Grenier et publiée chez ERPI durant les 
années 1970, qui, malgré qu’elle ait fait école31, n’incorpore pas de section de géogra-
phie générale.

Pour les manuels produits depuis 2005, un changement de paradigme s’opère 
suivant le renouveau pédagogique qui, dans le cas de la géographie, aura été en ges-
tation de 1998 à 2002, puis effectif dans les manuels à partir de 200532. Cela nous 
pousse à aborder les questions définitionnelles sous un autre angle. L’évacuation de 
la division convenue entre géographie générale et régionale rend ainsi manifeste la 
nécessité de se pencher sur l’imbrication des définitions implicites de la discipline et 
des études de cas servant à exemplifier des réalités géographiques précises aux rami-
fications diverses. À cet effet, une conjugaison de l’analyse des définitions implicites 
tirées du premier manuel de la série Territoires de Suzanne Laurin33 — didacticienne 
de formation active en géographie au tournant des années 2000 —, donnera une 
certaine idée des formes de la discipline que produisent les manuels34.

En outre, il s’avère important de préciser que les manuels sélectionnés qui sont 
produits à partir de 2005 s’inscrivent dans le cadre du programme de premier cycle. 
Est donc exclu le matériel dédié à l’enseignement des cours de Géographie cultu-
relle (3e cycle), beaucoup moins répandu dans les écoles de la province, et de Monde 
contemporain (3e cycle), dont le caractère multidisciplinaire fait émerger un registre 
d’interrogations qui dépasse les cadres de la présente étude. Ainsi, il s’agit là de pistes 
de recherche intéressantes qui devront être menées ultérieurement.

1957–1980 : Une géographie encore classique

La fin des années 1950 constitue un moment charnière dans le processus de moder-
nisation de l’enseignement de la géographie au Québec35. En effet, c’est en 1957 
que paraît la collection « Pierre Dagenais », collection qui s’impose non sans parts 
d’ombre36 dans les écoles de la province, cohabitant un temps avec les manuels que 
produisaient encore certaines congrégations religieuses, comme celle des Frères 
maristes37. Cette transformation de la sociologie de la production des manuels de 
géographie rend manifeste l’influence de la tradition française dans la formation 
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et le parcours académique des géographes québécois qui, tant dans les universités 
que dans le milieu de l’édition scolaire, auront permis le développement et l’insti-
tutionnalisation de la discipline au Québec; pensons aux Benoît Brouillette, Pierre 
Dagenais, Louis-Edmond Hamelin et Fernand Grenier qui, dans leur cheminement, 
ont été formés outre-Atlantique, que ce soit à Paris, auprès des Albert Demangeon 
et Emmanuel de Martonne, ou encore à Grenoble, aux côtés de Raoul Blanchard38. 
Cette géographie « encore » classique imprègne les manuels scolaires, que ce soit par 
l’accent mis sur l’idée de synthèse, sur l’importance des notions de paysage et de 
milieu ou encore sur la formulation des contours d’une démarche précise.

Une science de la synthèse
L’idée de synthèse géographique, fondamentale pour les tenants de l’École vidalienne 
et de la géographie française classique39, s’insère explicitement dans la définition de 
la discipline portée par le manuel. Dès 1957, on peut lire dans l’ouvrage introductif 
de la collection « Pierre Dagenais » que « [l]a géographie est la seule discipline scien-
tifique qui se propose de décrire et d’expliquer les paysages de la Terre […] Or, quels 
sont les éléments qui composent les paysages de la Terre ? Certains sont physiques, 
naturels ; ils sont l’œuvre de la nature laissée à ses propres forces. Les autres sont arti-
ficiels, humains ; ils résultent de l’activité des hommes »40.

En plus de consacrer le statut dit scientifique de la discipline, l’idée de synthèse 
demeure omniprésente dans le propos de Dagenais. En utilisant le concept de pay-
sage comme clé d’interprétation, ce dernier précise discursivement l’objet de la dis-
cipline, en l’occurrence le résultat combiné de l’action des processus physiques, ou 
« naturels », et humains, ou « artificiels ». Il s’agit d’une vision que partage Marc-Aimé 
Guérin dans son manuel de géographie générale paru en 1961 et réimprimé en 1962 :

Nous avons défini la géographie comme étant une description explicative des 
paysages terrestres ; mais les paysages terrestres sont constitués à la fois d’élé-
ments physiques et d’éléments humains : d’où les deux grandes catégories de 
géographie générale : la catégorie des faits physiques et la catégorie des faits 
humains. L’étude des reliefs, des cours d’eau, de la flore et de la faune relève des 
études de géographie humaine41.

Ainsi, Guérin abonde dans le même sens que Dagenais en mettant en lumière l’idée 
des divisions visiblementˆ essentielles, mais complémentaires, de la discipline. Allant 
plus loin, ce dernier précise que « [t]ous ces éléments, physiques et humains, se 
combinent dans une variété infinie. Pour bien comprendre les paysages auxquels ils 
donnent naissance, il faut d’abord les étudier séparément les uns après les autres. 
C’est ainsi que sont nées la géographie physique et la géographie humaine »42.

L’idée de synthèse géographique serait néanmoins corrélative d’une compartimen-
tation de la discipline ; chaque dimension de l’objet paysager devant être étudiée sépa-
rément, puis réunie. À l’instar des vidaliens tardifs43, la géographie scolaire québécoise 
consacrera de manière soutenue la séparation entre la géographie humaine et la géo-
graphie physique. Malgré une légitimité accordée aux deux branches de la discipline, 
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il semblerait cependant que, dans ses définitions formelles, la géographie humaine 
ait occupé le haut du pavé. Que ce soit dans les ouvrages de Dagenais, de Guérin ou 
encore dans la collection des Frères maristes, prise en charge par Jean-Bernard Racine 
et André Poulin, la définition générale de la discipline accorde une plus grande im-
portance à la « grande » géographie humaine; celle s’intéressant d’abord et avant 
tout aux rapports « Homme/Nature », comme on les désignait à l’époque44. Sous la 
dénomination d’« esprit géographique », Guérin propose ainsi un rapport particulier 
à la discipline, qui n’est pas sans rappeler l’expression de Paul Vidal de la Blache, mais 
également de Louis-Edmond Hamelin45 :

La géographie humaine, dans son effort pour connaître l’homme habitant de 
la Terre, fait appel à un grand nombre de disciplines connexes : l’histoire, la 
démographie, l’économie, l’anthropologie, la sociologie… mais la géographie 
humaine garde toutefois à l’égard de toutes ces disciplines connexes une au-
thentique indépendance, car son but n’est pas de connaître un aspect de la vie 
humaine (soit l’économique, soit l’anthropologique), mais tous les aspects des 
groupes humains dans leurs tentatives de mise en valeur d’un territoire46.

En insistant sur l’indépendance de la géographie humaine par rapport aux autres 
sciences de l’homme et grâce à l’idée de synthèse, Guérin poursuit en plaçant à ses 
côtés tout ce qui relève de la géographie physique; cette dernière étant à la base de la 
première :

La géographie humaine est une discipline qui montre, avec évidence, l’unité de 
la science géographique. En effet, la géographie physique existe pour étudier le 
climat, les formes du terrain et les eaux, mais toutes les études de géographie 
physique doivent être mises au service de la géographie humaine, si on est 
géographe et, inversement, toutes les études de géographie humaine doivent 
reposer sur des études de géographie physique47.

Près de 15 ans plus tard, dans un manuel qu’il coécrit avec Jean-Louis Grosmaire, 
Guérin réitère son adhésion à l’idée de synthèse en reprenant fidèlement un texte du 
géographe français Victor Prévot en guise d’introduction :

La géographie physique fait son profit des résultat acquis par d’autres sciences : 
elle se veut une discipline de synthèse […] La géographie humaine étudie 
l’homme en tant qu’habitant de la planète. Elle raconte la grande aventure de 
l’homme aux prises avec la nature. Pour cela, elle fait appel à toutes les sciences 
qui peuvent être utiles pour comprendre la vie et les occupations des hommes 
dans le milieu où ils se sont fixés48.

Une représentation hiérarchisée de la discipline était également présente dans la col-
lection « Pierre Dagenais ».

Historical Studies in Education/Revue d’histoire de l’éducation74



La géographie physique se préoccupe essentiellement des éléments physiques, 
naturels des paysages […] La physionomie naturelle de la Terre est cependant 
plus ou moins transformée par la présence de l’homme, et surtout par sa dé-
bordante activité. Les hommes modifient les paysages naturels pour y établir 
leurs champs et leurs maisons. Ils groupent parfois leurs maisons en villages 
ou en villes. Ils transforment les végétaux, les minéraux et les animaux en pro-
duits utiles et d’usage courant : c’est l’industrie, ils construisent des chemins 
de toutes sortes par monts et par vaux pour mieux communiquer les uns avec 
les autres. Bien que les hommes soient en contact de plus en plus étroit les 
uns avec les autres, leurs genres de vie restent toutefois très différents selon les 
climats où ils vivent. Les paysages de la Terre sont marqués par les genres de 
vie de leurs habitants […] Le souci de connaître la « Terre des Hommes », que 
nous manifestons en étudiant la géographie, est aussi ancien et toujours vivant 
que l’humanité elle-même49.

On comprend, sous la plume de l’équipe de géographes ayant travaillé sous la direc-
tion de Pierre Dagenais, que la géographie physique sert d’introduction à toute étude 
de géographie humaine.

 Le concept de milieu comme levier pédagogique
Les conceptions de la discipline que présentent les manuels de cette génération mobi-
lisent notamment la notion de paysage, réceptacle de processus diversifiés devant être 
étudiés en complémentarité pour donner forme à une « synthèse géographique ». 
De plus, si le paysage, en tant qu’objet d’étude, avait acquis ses lettres de noblesse50, 
on pourrait en dire tout autant de la notion de « milieu »51, qu’intègre de manière 
beaucoup plus explicite l’introduction du manuel signé par Brouillette, Dagenais et 
Faucher :

Mille choses vous passent chaque jour sous les yeux, à l’école, à la maison, au 
cours de vos promenades. Les avez-vous vraiment remarquées et comprises ? 
[…] Vous êtes-vous, par exemple, demandé ce qu’est le soleil ? La pluie ? La 
neige ? D’où viennent les nuages ? Où va l’eau qui coule dans le ruisseau ? De 
quoi est fait le sol que vous foulez à vos pieds ? Quelles sont les formes du ter-
rain dans votre localité ? […] Savez-vous ce que l’on cultive dans les champs ? 
D’où viennent les aliments dont vous vous nourrissez ? De quoi sont faits les 
vêtements que vous portez et les maisons que vous habitez ? Quel métier ou 
quelle profession vous aimeriez exercer quand vous serez grands ? Quels sont les 
moyens de transport que vous utiliserez dans vos voyages ? […] Chercher des 
réponses à toutes ces questions, c’est faire de la géographie52.

La géographie, en tant que discipline, se présente dès lors comme un ensemble de 
réponses menant à une compréhension accrue de ce qui nous entoure : le milieu. 
Celui-ci est à la fois le reflet de phénomènes physiques et de l’action humaine. En cela, 
les notions de milieu et de paysage facilitent la synthèse des réalités géographiques. 
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Incidemment, en 1970, Jean-Bernard Racine et André Poulin écrivaient :

Dans ce monde en perpétuelle évolution, l’élève moderne ne peut et ne doit 
plus ignorer la géographie. Elle seule peut lui donner une notion du milieu 
dans lequel il vit, agit, se déplace, et qu’il contribuera demain à façonner en 
entrant dans la population active. De ce milieu, l’enfant doit comprendre la 
nature des différents éléments, mais aussi leur agencement, leur combinaison 
dans ce tout qui constitue son cadre de vie quotidienne53.

L’anodin, le quotidien, le local : il s’agit d’éléments dont l’intérêt est reconnu par 
la géographie scolaire depuis le XIXe siècle54; les agencements et la synthèse y étant 
prépondérants. Dans un manuel de niveau plus avancé, on lit que « le savoir géogra-
phique a fait s’évanouir bien des légendes montées par l’imagination populaire »55. 
L’idée d’un monde factuel, réel, dont l’appréhension objective est possible, imprègne 
le discours sur les horizons épistémologiques qu’offre alors la géographie.

En 1974, les manuels de géographie générale présentent encore la division de la 
discipline et sa hiérarchisation. Grosmaire et Guérin, en reprenant encore une fois le 
texte introductif de Prévot, font le pont entre les définitions de la géographie phy-
sique et de la géographie humaine en mettant l’accent sur le caractère volontariste du 
rapport de l’homme au cadre physique de sa géographie immédiate :

[L]’agriculture est restée longtemps subordonnée aux conditions de climats et 
de sols, que le paysan avait mis des siècles à assimiler. On disait que chaque 
région possédait son système de culture […] Pourtant, à l’époque moderne, 
l’homme a conquis une certaine liberté à l’égard du milieu naturel […] la géo-
graphie ne se tourne pas seulement vers le passé, elle débouche sur des pers-
pectives d’amélioration de la condition humaine et fournit des matériaux pour 
l’action 56.

Il s’agit d’une autre façon de noter la pertinence de la vision possibiliste des rapports 
Homme/Nature.

À cela s’ajoute l’omniprésence de la notion de temps, notamment dans son rap-
port à la spatialité, dans le discours véhiculé par la géographie scolaire : c’est à travers 
la temporalité que la géographie, telle qu’enseignée, se proposait de contextualiser les 
processus et les dynamiques qui caractérisent les relations qu’entretiennent les êtres 
humains à leurs milieux, à la formation des paysages et, désormais, à l’organisation 
des espaces et des territoires. On verra toutefois que, d’un point de vue épistémolo-
gique, le rapport au temps se tournera plus résolument vers l’avenir dans les manuels 
des années 1970 et plus systématiquement après 1980.

 Une démarche épistémologique
Comment les auteurs de manuels présentent-ils les différentes façons d’acquérir 
ces connaissances sur le monde? D’emblée, deux approches complémentaires sont 
mises de l’avant dans les manuels produits entre 1957 et 1980, soit la description et 
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l’explication, souvent combinées pour former ce que certains appelaient « description 
explicative ». À cet effet, René Clozier57 utilisait déjà les termes de « descriptions 
explicatives » et d’« explications descriptives » pour se référer à la tradition vidalienne. 
On retrouve ces deux éléments chez Racine et Poulin lorsqu’ils énoncent que :

Le premier rôle de la géographie consiste justement à décrire avec précision les 
paysages que l’homme peut observer à la surface de la Terre, que ces paysages 
soient naturels (une montagne), ou réalisés par l’homme (une ville) […] La 
recherche du pourquoi de tous les phénomènes qui se répartissent à la surface 
de la Terre, voilà ce qui constitue la géographie explicative58.

Dans ce même esprit explicatif, Guérin écrivait, neuf ans plus tôt, que la particularité 
épistémologique de la géographie se trouvait dans une approche méthodologique 
particulière qu’il nommait « méthode géographique » :

La méthode géographique se reconnaît à l’importance qu’elle attache à la des-
cription minutieuse des faits terrestres, à leur localisation cartographique et, 
finalement, à leur comparaison. On voit que la méthode géographique repose 
sur les grands principes de la géographie : principe de description, principe 
de localisation, principe de comparaison […] La voie que suit le géographe 
qui étudie une région est toujours la même : il observe, il note, il localise, il 
cartographie, il compare, il comprend, il synthétise ; c’est ce cheminement qui 
va de l’analyse attentive des éléments géographiques à une synthèse paysagique 
régionale qui définit le mieux la méthode (odos : voie) géographique […] [Il] 
s’agit, pour le géographe, de mieux connaître les différentes régions de la terre 
humanisée59.

La dénomination de « méthode géographique », dans les manuels que signe Guérin 
en 1961, fait figure d’exception. Si, dans le fond, on retrouve de manière formelle 
cette ambition englobante incarnée par une « méthode » proprement géographique, 
le terme n’intégrera systématiquement les manuels de géographie qu’à partir de 1980.

En 1974, dans son Initiation à la géographie par les contrats de travail, manuel 
écrit avec Jean-Louis Grosmaire, il propose une formulation résolument empiriste 
de la démarche méthodologique dite géographique. En se réclamant des sciences de 
l’observation, ces derniers énoncent l’idée qu’il faut d’abord repérer les phénomènes 
géographiques, les décrire avec précision pour ensuite y chercher une explication.

Dans ce même manuel, on insiste sur la valeur prospective de la discipline et de 
son enseignement. En plus d’être le vecteur de la compréhension de son milieu et de 
sa région, la géographie « débouche sur des perspectives d’amélioration de la condi-
tion humaine et fournit des matériaux pour l’action »60. En se référant précisément 
à la géographie humaine (et économique), on met l’accent sur la qualité organisa-
trice, voire planificatrice, de la discipline, que ce soit dans un idéal de gestion ou 
d’inventaire de la population, des techniques de productions agricole et industrielle 
qui caractérisent le rapport entre l’homme et son milieu. On retrouve cette dualité 
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entre la synthèse et le projet, caractéristique d’une géographie encore classique61. 
L’importance de la nécessaire actualité de la démarche y est réitérée, notamment par 
les références explicites aux enjeux urbains. Par la démarche et par l’intégration de 
certaines préoccupations, les manuels des années 1970 présentent des définitions de 
la discipline préparant le terrain pour un affermissement de la démarche formulée 
dans les manuels produits après 1980.

1980–2005 : Affermissement d’une démarche expérimentale

La réforme des programmes par objectifs (1980) n’eut que peu d’impacts sur la défi-
nition formelle de la discipline elle-même. À l’image de ceux produits durant la pre-
mière moitié des années 1970, les manuels dont les contenus ont été élaborés après 
1980 présentent la géographie comme étant d’abord et avant tout « la science qui 
a pour objet la description et l’explication des éléments naturels et humains de la 
Terre »62. On constate néanmoins un effort plus évident visant à donner une place 
de choix au terme « environnement », notamment comme substitut à la notion de 
milieu, dans la mesure où cette dernière demeure objet d’interrogation : « Elle [la dis-
cipline] permet de comprendre et d’expliquer les relations qui s’établissent entre les 
êtres humains et leur milieu naturel »63, « elle étudie la Terre comme environnement 
des êtres humains »64. Dans la Géographie générale de Rosaire Hamelin et Ghislain 
Martel, on retrouve une définition qui abonde dans le même sens : « L’objet, ou le 
but, de la géographie est donc d’interpréter et d’expliquer les rapports existants entre 
l’homme et les différents milieux, ce qui veut dire que la géographie étudie comment 
le climat, le relief, la végétation, les cours d’eau, les tremblements de terre, les roches 
peuvent influencer les hommes dans leurs façons de se comporter. »65

Si la notion de connaissance objective demeure importante dans la structuration 
de la discipline, telle que définie par les manuels produits après 1980, on se distancie 
explicitement de cette géographie nomenclature qui était encore malgré tout pré-
sente chez Dagenais et les Frères maristes66. Toujours dans leur Géographie générale, 
Hamelin et Martel (1984) écrivent : « Tu ne dois pas considérer la géographie unique-
ment comme un catalogue de lieux à localiser sur une carte ni une liste de pays ou de 
capitales à mémoriser […] La géographie est une science qui va t’aider à décrire ton 
milieu, ton environnement […] La géographie te parle aussi de ce qu’il y a ailleurs 
dans le monde. »67 Le filon d’une science explicative, présent de 1957 à 1980 aux 
côtés d’un idéal descriptif, devient de plus en plus central.

La division entre une géographie humaine et physique se maintient suivant la 
logique intrinsèque de la définition même de la discipline en tant que science de la 
synthèse. On peut lire que « les hommes ne vivent pas avec un seul de ces éléments à 
la fois. Ils peuvent en même temps subir une température froide, ressentir la faim, lut-
ter contre une inondation, se protéger d’un tremblement de terre qui se produit sous 
leurs pieds. De même, si quelqu’un se construit une maison, il doit tenir compte des 
phénomènes climatiques qui l’environnent et utiliser les matériaux disponibles »68. 
Ainsi, l’idée d’un entrelacement des phénomènes humains et physiques se maintient, 
voire se raffermit, dans une description qui se systématise sur l’ensemble du corpus. 
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De manière succincte, Gaston Côté, dans La terre, planète habitée, écrit que « la géo-
graphie physique décrit et explique les éléments naturels de milieux »69 pendant que 
la géographie humaine, elle, « explique la relation entre les humains et leurs milieux ». 
Encore une fois, les outils de la géographie physique se retrouvent récupérés par les 
démarches interrogeant les rapports Homme/Nature. Dans la vague de manuels de 
géographie générale produits en 1984, on peut également constater que, davantage 
qu’une division entre les branches humaine et physique, la géographie comprend 
également un volet « général » et un pendant « régional » : le premier a comme 
objet d’étude « tout ce qui existe à la surface de la Terre » alors que le second porte 
son regard sur « une région » et ses « phénomènes propres »70. Cependant, il faut le 
mentionner, l’une des particularités des manuels produits après 1980 réside dans le 
fait que l’on met l’accent, de manière systématique sur une démarche formellement 
identifiée — une « activité de formation de la connaissance »71 — correspondant à un 
affermissement d’une approche expérimentale explicitée.

La « méthode géographique »
En analysant les définitions formelles de la discipline dans les premières sections 
des manuels de géographie générale produits après 1980, on constate rapidement 
la présence d’une démarche plus systématique qui se décline en un certain nombre 
d’étapes (tableau 1). Cette démarche, annoncée sous le qualificatif de « méthode géo-
graphique », se construit autour de l’observation et de la description des faits, de la 
formulation d’hypothèses, de l’analyse et de l’interprétation des résultats, puis, fina-
lement, de la formulation d’une généralisation.

Tableau 1.

Les formulations des étapes de la « méthode géographique » dans certains 
manuels de géographie générale produits sous les programmes par objectifs.

Géographie générale 
(Hamelin et Martel, 

1984, 1998)

La Terre, planète habitée 
(Côté, 1984, 1991)

Une planète à découvrir : 
La Terre (Brousseau et 

Desharnais, 1984, 1993)

1. Observation
2. Description
3. Hypothèse
4. Analyse
5. Vérification
6. Résultats

A. Observer des faits
B. Recueillir les données
C. Formuler une hypothèse
D. Analyser les données
E. Interpréter les résultats
F. Formuler une 

généralisation

•	 L’observation	des	faits
•	 La	description	des	faits
•	 La	formulation	d’une	

hypothèse
•	 L’analyse	des	faits
•	 La	formulation	des	

résultats
•	 La	formulation	d’une	

généralisation

On constate ainsi qu’il ne s’agit pas d’une démarche proprement géographique, 
comme le souligne notamment Laurin72. Cette « marche à suivre », qui se retrouve 
dans les manuels de géographie générale de 1980 à 2004, se réfère aux grandes lignes 
de la méthode expérimentale classique73. Ceci est particulièrement révélateur d’un 
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état d’esprit qui se systématise dans l’élaboration des manuels et des programmes. On 
peut lire certaines phrases qui condensent encore davantage cette démarche de plus 
en plus assumée (« Observer, c’est plus que voir »74), tout en insérant des formulations 
qui ramènent résolument à un terreau plus classique, réitérant la centralité du « ter-
rain » en géographie (« la géographie s’apprend par les pieds »75). On comprend alors 
très bien que « l’observation » constitue plus qu’une simple étape de la démarche géo-
graphique. Prescrite par les programmes76, cette méthode confirme le rapprochement 
de plus en plus important entre ces derniers et les manuels.

Dans son analyse critique des programmes d’enseignement de la géographie depuis 
la Révolution tranquille, Laurin identifie l’inadéquation entre la dénomination de la 
méthode en question et les étapes qui la composent. En effet, « ce ne sont pas tous 
les géographes, du moins en géographie humaine, qui appliquent cette méthode », ce 
qui amène à concevoir son intégration généralisée dans la définition de la géographie 
comme la marque d’une « certaine acceptation positiviste de la science »77. Peu mis 
en pratique sur l’ensemble du manuel, le vocabulaire qui émane de cette « méthode 
géographique » ne cadre pas moins dans l’esprit des objectifs généraux du programme 
d’enseignement par objectifs78.

Dans la continuité de cette démarche, on énonce deux types d’outils auxquels les 
géographes peuvent se référer pour bien observer et pour expliquer les phénomènes 
géographiques : l’observation directe, qui permet « d’observer les phénomènes eux-
mêmes sur le terrain [et] regarder l’Univers de façon directe », et l’observation indi-
recte, qui « à défaut de pouvoir observer les lieux eux-mêmes […] illustre un phéno-
mène géographique »79 (boussole, thermomètre, observatoire ou encore carte, globe 
terrestre, graphique, photographie, vidéo). Cette image de la géographie comme 
science de l’observation, sans toutefois s’allier à un idéal de synthèse aussi explicite 
qu’avant 1980, réaffirme l’idée d’un rapport au monde qui relève de la continuité 
avec le manuel de la génération précédente. En effet, « [l]es connaissances géogra-
phiques » seraient encore une fois « le fruit de l’observation »80.

En somme, l’analyse des définitions formelles de la discipline dans les manuels 
produits depuis 1957 met au jour une relative stabilité disciplinaire. La géographie 
se constitue en science qui étudie les rapports entre les êtres humains et leur milieu 
et se divise en deux branches principales (physique et humaine). La façon dont ces 
dernières sont abordées matérialise le rapport linéaire qui subsiste entre elles : l’étude 
des milieux physiques, même si elle permet la compréhension, l’explication et l’il-
lustration de phénomènes qui ont une valeur épistémologique intrinsèque, permet 
de rendre raison des configurations géographiques des établissements humains et de 
leurs ramifications.

La relative continuité qui caractérise le passage de la première (1957–1980) à la 
deuxième période (1980–2005) est toutefois reconfigurée par la réforme de l’ensei-
gnement de 2005, qui a profondément transformé, outre la structure des manuels, la 
définition de la géographie, qui, nous le verrons, perd de sa formalité. Néanmoins, 
ce qui fait la particularité des manuels produits après 1980, et par le fait même de 
leur géographie, c’est d’abord et avant tout l’affermissement d’une certaine idée des 
cadres épistémologiques sous-jacents. La discipline fait l’objet de sections complètes 
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et, sous la dénomination du cours de « géographie régionale », prend forme dans les 
prescriptions des programmes d’enseignement de la géographie. Ainsi, on conçoit 
que la géographie constitue le vecteur d’une démarche proprement expérimentale, 
passant nécessairement par l’observation, qu’elle soit directe ou indirecte.

Depuis 2005 : Transformations de la forme de la discipline et de sa démarche

La refonte du programme de géographie, rendue obligatoire à l’échelle de la pro-
vince à partir de 2005, fut corrélative d’un remaniement important de la structure 
de l’enseignement81. À partir de ce moment, outre l’érosion des assises institution-
nelles de la discipline et de sa place dans la formation des enseignants en univers 
social, illustrée notamment dans les travaux de Gwyn-Paquette82, on constate une 
dissolution de la distinction formelle, sur la base de principes disciplinaires, entre 
l’enseignement pourvu en première et deuxième années du secondaire. Avant 2005, 
la division de l’enseignement en deux pans (général et régional) rendait implicite la 
nature des cadres (disciplinaires et géographiques) à transmettre. En effet, le premier 
cours servait en théorie d’introduction générale aux cadres de la discipline, à travers 
sa définition, ses outils méthodologiques, ses cadres techniques ainsi que par l’ensei-
gnement des éléments de ses sous-branches (physique et humaine) et de leurs objets. 
Le cours de géographie régionale, quant à lui, avait pour objectif assumé de rendre 
compréhensible la structure de la ou des régions du Québec et du Canada. À l’ins-
tar des transformations récentes des programmes d’enseignement de l’histoire et des 
paramètres d’évaluation associés83, les lignes directrices du Programme de formation 
de l’école québécoise84 fournissent une nouvelle forme aux cours de géographie au 
secondaire, ce qui passe notamment par l’introduction d’une approche pédagogique 
résolument sociale axée sur l’idée de compétences. La division qui caractérisait fon-
damentalement l’enseignement durant les décennies précédentes étant repensée, les 
enjeux associés à la définition formelle de la discipline se fondent maintenant dans 
le contenu plus spécifique. C’est donc par l’entremise des textes introductifs, mais 
également de l’interconnexion des compétences que l’on peut formuler une idée de 
la discipline.

La définition d’une approche territoriale
Depuis les réflexions enclenchées à la fin des années 199085 et officialisées en 2005, 
seules trois séries de manuels produits dans le cadre du renouveau pédagogique ont 
été approuvées par le ministère de l’Éducation86. De ces trois séries, une seule, soit 
Territoires (manuels 1 et 2) de Suzanne Laurin — dont le deuxième manuel est pro-
duit en collaboration avec Julie Boivin — contient, en introduction, quelque chose 
qui ressemble à une définition de la géographie en tant que discipline. Dans l’intro-
duction générale à l’ensemble de la série, on s’engage à remettre à l’avant-plan l’utilité 
de la géographie :

Un manuel de géographie, ça aide à réfléchir et à poser des questions perti-
nentes sur nos lieux de vie. Par exemple, où habitons-nous ? Pourquoi là et pas 

81De la synthèse géographique à l’approche territoriale : 
l’évolution des définitions de la géographie dans les manuels québécois contemporains (1957–2005)



ailleurs ? D’où vient le nom de ma localité, de ma rue ? Pourquoi les humains 
aménagent-ils leurs territoires d’une certaine façon plutôt que d’une autre ? 
Sommes-nous si différents les uns des autres à l’échelle de la planète ? L’état de 
l’environnement est-il aussi inquiétant qu’on le dit ? Comment peut-on agir 
pour transformer et améliorer la qualité de vie des gens ? […] Un manuel […] 
ça sert à ouvrir les frontières que nous avons dans la tête ! Ça incite à faire preuve 
de curiosité et d’ouverture pour comprendre ce qui nous entoure : tantôt un 
fait d’actualité qui concerne une collectivité, tantôt une décision prise par les 
autorités, tantôt une action faite par un voisin […] Ça perme[t] aussi de rêver, 
d’imaginer que vous êtes là en train de converser avec les habitants d’un endroit 
que vous ne connaissez pas87.

D’entrée de jeu, on constate l’apparition, du moins dans le discours, de variables 
conceptuelles jusque-là absentes des manuels. Dans l’optique de définir précisé-
ment ce que constitue l’objectif de la géographie comme discipline, l’auteure fait 
mention de « l’utilité du manuel ». Conséquemment, un concept clé également fait 
son apparition, celui de « territoire ». En considérant l’intitulé des manuels récents 
(Territoires ; Cap sur les territoires ; Enjeux et territoires88), il est difficile de concevoir 
l’orientation du propos géographique autrement que sous l’angle territorial.

En outre, on note également l’absence explicite d’interrogations quant aux phé-
nomènes strictement « physiques ». On se souviendra que, jusqu’en 2004, l’une 
des caractéristiques premières de la définition formelle de la discipline, tant avant 
qu’après la réforme des programmes par objectifs de 1980, était la réaffirmation de 
la division, certes complémentaire, entre une géographie traitant des dynamiques 
physiques et une géographie s’intéressant aux phénomènes humains (relations 
avec le milieu naturel en tant que « support » géographique). Ainsi, la géographie 
physique cède-t-elle sa place à l’étude de l’environnement, comprise comme étant 
porteuse d’explications d’enjeux plus utiles à la compréhension de la situation des 
groupes humains, subordonnant par le fait même la connaissance physique du 
géographique à son pendant social. Toutefois, outre la réduction du temps d’en-
seignement et le décentrement du profil géographique (le Québec et le Canada 
n’étant plus les objets premiers de la description), il s’avère essentiel de souligner 
la réception mitigée dont la réorientation des programmes fut l’objet. En effet, 
certains commentateurs auront noté que des divergences conceptuelles quant à la 
nature de la discipline et à la place de la géographie physique subsistaient au sein de 
groupes de consultation travaillant à l’élaboration du nouveau programme89. Si cer-
tains jugeaient que « [l]a géographie physique ne pouvait plus apparaître au Québec 
comme un objet en soi, étant donné l’appartenance de la géographie au domaine de 
l’univers social », d’aucuns en ont décrié l’évacuation. Cela était alors perçu comme 
un « effacement » problématique dans la mesure où l’on perdait de vue l’importance 
des phénomènes physiques dans la compréhension de la complexité des situations 
géographiques d’ici et d’ailleurs90.

Le premier chapitre du manuel de Laurin, construit sur une présentation étoffée 
de l’approche territoriale, fait également figure d’exception, même si, de manière 
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effective, les deux autres séries de manuels approuvées adoptent un angle analogue 
et conforme au programme. Le concept de territoire y est défini et explicité plus for-
mellement. Il s’agit ainsi d’un espace habité et partagé : « un espace devient un terri-
toire parce qu’il est habité […] il englobe toutes nos activités, tous nos déplacements. 
Habiter un territoire, c’est avoir des liens avec les autres dans un environnement 
commun »91. S’agissant d’une conceptualisation partagée, cet énoncé, centré sur le 
caractère englobant du territoire, rejoint les propos de Louis-Edmond Hamelin92. 
C’est un espace organisé où se matérialise, sous diverses formes, le vivre-ensemble. 
À titre d’exemple, on se réfère explicitement aux services publics, à l’administration, 
aux « fonctions » des espaces, aux axes de circulation et aux lieux de rencontres, pour 
penser l’organisation du territoire sous l’angle de la collectivité. À la fois habité, 
partagé et organisé, le territoire est également transformé. Le point focal de cette dé-
marche et de cette problématisation gravite autour de la figure des « acteurs », com-
pris au sens large, qui agissent sur une réalité géographique donnée. Dans le texte, 
Laurin parle de « collectivités », des « autorités » et même de « voisins ». La définition 
du territoire est intimement liée aux questions d’aménagement, qu’on le pense à 
travers le prisme des études de l’environnement ou encore des enjeux patrimoniaux ; 
un thème qui fait une entrée remarquée dans l’enseignement de la géographie.

On mise également de manière explicite sur la différence comme trait constitutif :

Nous le [le territoire] partageons avec d’autres. Évidemment [ses] habitants 
[…] ne sont pas tous pareils. Ils ne sont pas tous du même âge ni du même 
sexe. Ils ne parlent pas nécessairement la même langue et ils peuvent être d’ori-
gines diverses. Ils occupent des métiers différents dans des secteurs écono-
miques variés. Ils n’ont pas non plus les mêmes activités et ils peuvent être de 
religion différente ou encore avoir d’importants écarts de revenus93.

Ces différences imprègnent l’organisation du territoire : « Certaines de ces diffé-
rences sont visibles dans l’espace. Ainsi, les gens plus favorisés, de même que les gens 
de même origine ont tendance à se rassembler dans un même quartier. Les industries 
se regroupent, pour leur part dans des zones industrielles, les magasins occupent une 
même artère commerciale et les agriculteurs exploitent leurs terres en zones agri-
coles »94. Le territoire serait à la fois ce qui produit et ce qui est produit par les activités 
humaines qui l’organisent, consacrant la complexité des processus.

Résolument territoriale, l’approche qui est désormais préconisée par les manuels 
de la réforme normalisée en 2005 transforme l’image de la discipline. Il s’agit là d’une 
réorientation consciente des programmes, cherchant à intégrer de manière concrète 
l’enseignement de la géographie à l’univers social95, ce qui, par ailleurs, n’est pas étran-
ger à certaines préoccupations disciplinaires plus larges. En effet, le « territoire » aura 
marqué la pratique de la géographie savante au Québec et dans la francophonie, tant 
du point de vue des curriculums universitaires que des programmes de recherche96. 
L’intérêt de la géographie québécoise pour le prisme territorial relèverait entre autres, 
selon Louis-Edmond Hamelin, d’un idéal du géographe citoyen, précisant également 
que le territoire, en plus de refléter les réalités géographiques les plus pertinentes à 
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l’heure actuelle, permet un jeu d’échelle essentiel à l’analyse socialement utile97. De 
même, Racine affirmait que « la référence au territoire, qui sert à définir, fondamen-
talement, le métier des géographes […] est ici fondatrice du projet disciplinaire »98. 
D’un point de vue plus fonctionnaliste, d’aucuns diront que les enjeux d’aménage-
ment du territoire, si prégnant dans l’imaginaire collectif québécois99 ont rationnelle-
ment orienté les interrogations d’une partie non négligeable du corps des géographes 
québécois100. Si, avant 2005, c’est une approche misant sur le double axe géographie 
générale/régionale qui structurait l’enseignement et les manuels, on consacre par la 
suite une approche territoriale, dont la démarche n’est pas en soi étrangère à la doxa, 
à l’intérieur d’un nouvel espace. Cela s’opérationnalise notamment dans le discours 
des manuels par la notion d’enjeu.

Démarche renouvelée et conscience territoriale
On a vu qu’une logique définitionnelle particulière structurait le manuel depuis 
2005. Nous nous référons ici à l’idée de « liens entre les compétences » qui, à travers le 
prisme d’un territoire type, matérialisent un enjeu en l’illustrant dans ses manifesta-
tions situées. Sur le plan de la démarche, on constate un glissement épistémologique 
de la méthode « expérimentale » au profit d’une approche par enjeu qui procède de 
l’analyse des réalités géographiques, des acteurs et de leurs intérêts. Laurin présente 
le tout comme suit :

Selon leur rôle dans la société, les habitants d’un territoire n’ont pas nécessaire-
ment les mêmes intérêts. Industriels, écologistes, commerçants, agriculteurs et 
résidents d’un quartier peuvent différer d’opinion sur la façon d’utiliser l’espace. 
Ces différences de vue causent souvent des problèmes. C’est ce qui fait l’objet 
d’enjeux territoriaux […] Les gestes que l’on pose sur un territoire ont des 
répercussions sur d’autres territoires. Les différents groupes concernés doivent 
donc décider ensemble des actions à entreprendre pour gérer, par exemple, les 
transports urbains, l’approvisionnement en eau potable, l’expansion d’une ville 
ou la nature […] Bref, l’enjeu aujourd’hui, c’est d’habiter un territoire sans le 
rendre inhabitable pour soi-même et pour les autres101.

Une typologie construite à partir de cinq catégories territoriales (tableau 2) soutient la 
structure de tous les manuels de la nouvelle vague. Tirée des programmes, elle illustre 
encore une fois la proximité importante qui subsiste entre le processus de production 
des manuels et les prescriptions pédagogiques qui émergent des programmes.

Abordés de manière rationalisée, voire plus abstraite, ces territoires types ne sont 
pas pensés de facto à partir d’une localisation précise, ce qui diffère grandement de 
l’approche régionale préconisée au cours des décennies précédentes. Si la nature même 
des cours fournissait, avant le renouveau pédagogique, un cadre géographique précis 
à partir duquel pouvait émerger un discours rationalisé (ex. Québec et Canada), on 
constate que, depuis 2005, la localisation des enjeux ne vient que plus tard sous la 
dénomination d’« organisation territoriale ». Dit autrement, c’est la typologie elle-
même qui, d’une certaine façon, actualise les compétences à transmettre — à savoir 
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la capacité 1) à lire l’organisation d’un territoire, 2) à interpréter un enjeu territorial 
et 3) à construire sa conscience à l’échelle planétaire — et suggère les cadres géogra-
phiques autour desquels peuvent (ou doivent) graviter les organisations et les enjeux 
territoriaux traités. Ainsi, la référence à des manifestations locales servant à exempli-
fier les enjeux est une constante. Simultanément, l’organisation de la démarche et du 
discours tend à faire un parallèle entre des exemples de proximité situés au Québec, 
ou encore au Canada, et les manifestations de l’enjeu donné ailleurs sur la planète, 
sur d’autres territoires, opérationnalisant ainsi un mouvement entre l’ici et l’ailleurs.

Ce parallèle répond sans contredit à l’un des objectifs du programme, soit de 
construire la conscience citoyenne de l’élève à l’échelle planétaire. Il s’agit là d’un idéal 
explicite du programme d’enseignement, qui retrouve son pendant dans les docu-
ments de travail liés à l’enseignement de l’histoire produits au même moment103. 
Cette orientation prend notamment forme parmi les trois compétences disciplinaires 
que cherchent à transmettre l’enseignement de la géographie et par conséquent le 
manuel. On peut ainsi noter que la formule « vivre ensemble sur la planète »104, 
employée par Laurin, sert à qualifier cet idéal. Celui-ci sera d’ailleurs explicité davan-
tage par la suite, lorsqu’on affirmera notamment que « nous sommes tous liés les uns 
aux autres. Les gestes que nous faisons ont des répercussions sur les autres humains 
et sur les territoires qu’ils habitent »105. Divers exemples de situations où le local se lie 

Tableau 2.

Les territoires types et leurs définitions, tirés de Territoires, manuels 1 et 2 102

Territoires types Définitions

Territoire région Un espace humain et physique où se déroule une activité 
dominante et qui s’organise le plus souvent autour d’une ville 
principale. Elle présente des traits culturels communs.

Territoire urbain Un espace humain et physique organisé autour d’une ou 
de plusieurs villes étroitement liées, caractérisé par une 
concentration de la population, de grands axes routiers, un 
centre d’affaires, des quartiers commerciaux et résidentiels, des 
banlieues, etc.

Territoire agricole Un espace humain et physique dont l’organisation est marquée 
par des activités agricoles et les échanges qui en découlent. Il se 
caractérise par la présence de maisons dispersées, de fermes et 
de bâtiments spécialisés, de villages, d’industries et de services 
liés à l’agriculture.

Territoire autochtone Un espace habité par des citoyens issus d’une première nation. 
Ceux-ci ont obtenu ou revendiquent des droits sur leurs terres 
ancestrales. L’organisation de ce type de territoire est marquée 
par des activités et une culture qui reflètent l’identité du peuple 
autochtone concerné.

Territoire protégé Un espace naturel que les autorités ont décidé d’aménager et de 
réglementer afin d’éviter qu’il se dégrade. Ses limites sont bien 
définies et son organisation vise à maintenir un équilibre entre la 
nature et les activités touristiques.
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au global sont alors donnés de manière à illustrer l’interconnectivité des phénomènes.
L’objectif est clair : l’élève prend conscience de ce qui le lie à d’autres territoires 

et au monde. Cette dialectique entre l’ici et l’ailleurs, prenant la forme d’un régime 
particulier de géographicité, demeure au cœur de la démarche proposée par les nou-
veaux programmes de premier cycle et les manuels. Ce régime, comme l’énoncent 
Ratzel et Thémines106, est une « manière d’appréhender l’espace dans les pratiques 
ordinaires » et se constitue en « composantes géographiques de l’identité (l’Ici est le 
lieu de la conscience de soi) et de l’altérité (l’Ailleurs est le lieu de l’Autre) »107. La 
forme spécifique que peut prendre un régime de géographicité dépend donc de la 
prépondérance relative de ces composantes. Il est donc permis de concevoir que la 
considération conséquente de l’ailleurs et de l’altérité peut constituer un vecteur de 
« pertinence didactique »108.

Conséquemment, l’objectif de construction d’une conscience citoyenne passe par 
une redéfinition des préoccupations que doit incarner la géographie scolaire québé-
coise109. Elle se doit d’intégrer pleinement le domaine de l’univers social et de repenser 
sa démarche épistémologique. L’intégration du territoire facilite la première injonc-
tion tandis que l’évacuation de la démarche expérimentale — passant par l’observa-
tion, la description, l’hypothèse, l’analyse, la vérification et la généralisation — au 
profit de l’idée de problématisation d’enjeux géographiques permet de renouveler une 
géographie scolaire qui ne faisait que « planter le décor »110.

Cette réorientation « sociale » passe, du moins dans les manuels, par l’importance 
nouvellement accordée à la figure de l’acteur. En effet, pour comprendre leurs intérêts 
et la construction d’une conscience citoyenne, la question des rapports de pouvoir 
devient par ailleurs centrale. Cette situation est entre autres le résultat d’une problé-
matisation de la notion générale de « développement » :

Il existe des inégalités entre les individus, entre les groupes et entre les sociétés. 
Certains territoires sont plus développés que d’autres. Ces inégalités se ma-
nifestent aussi sur un même territoire entre des quartiers riches et des quar-
tiers pauvres d’une ville […] Devant cette situation, des personnes ont décidé 
d’agir. Elles ont fondé des organisations dans le but d’aplanir les inégalités et 
de préserver l’environnement. L’objectif de telles pratiques est de répondre aux 
besoins de tous les habitants de la Terre tout en préservant les ressources pour 
les générations futures. C’est ce qu’on appelle le développement durable111.

En somme, bien que souvent implicite, la définition de la discipline que fournissent 
les manuels produits à partir de 2005 se transforme. Les cadres disciplinaires qu’in-
carnaient les manuels de géographie générale et les cadres géographiques convenus 
associés à la géographie régionale cessent d’être explicitement annoncés. De l’idée 
d’une discipline oscillant entre généralisation (géographie générale) et régionalisation 
(géographie régionale), on passe à un propos éducatif qui s’articule au prisme du ter-
ritoire, un concept éminemment social. Le développement de cette approche territo-
riale et son intégration dans les manuels révèlent la centralité de la notion d’enjeu. La 
géographie devient « science », ou du moins « interrogation », du territoire, à l’image 
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d’une certaine manière de penser la discipline et le devenir collectif que sous-tend la 
formation à la citoyenneté.

Conclusion

L’évolution de la définition de la discipline que proposent les manuels de géographie 
produits au Québec met en relief plusieurs tendances. Elle montre la cohérence de la 
périodisation en trois « moments », soit celui d’une géographie « encore » classique de 
1957 à 1980, celui d’une géographie plus « expérimentale » de 1980 à 2005, puis ce-
lui d’une approche qui se construit autour d’enjeux territoriaux, de 2005 à nos jours. 
Si d’importantes continuités subsistent entre ces périodes, il n’en demeure pas moins 
que chacune d’elles présente des caractéristiques particulières, témoins des transfor-
mations de la place et de la forme de la géographie dans l’espace scolaire québécois.

L’intérêt que l’on peut porter aux définitions amène à problématiser l’image que la 
discipline semble elle-même se donner dans l’espace scolaire. Plus encore, l’étude de 
ces transformations permet en quelque sorte de prendre le pouls du rapport entretenu 
à la formation à la citoyenneté et de l’instrumentalisation du discours sur la discipline 
dans les manuels. Les transformations de la géographie dans sa définition révèlent 
sa malléabilité dans l’histoire. Tautologique, cette assertion pousse néanmoins à se 
questionner sur les jeux d’acteurs que sous-tend l’acceptation d’une définition par-
ticulière de la discipline. Si cela constitue l’une des prémisses tacites de la présente 
étude, le tout mériterait une problématisation plus soutenue, quitte à ouvrir sur un 
nouveau registre d’interrogations, qui serait somme toute complémentaire ; à savoir 
un questionnement sur la nature du projet que sous-tend l’enseignement de la géo-
graphie. S’agit-il de l’incarnation d’un projet disciplinaire, au sens d’une division du 
travail de production des connaissances contribuant à la formulation et à la reformu-
lation d’une identité sociale, ou bien de la matérialisation d’une initiative essentielle-
ment éducationnelle (dit autrement, d’un projet de formation à la citoyenneté)? En 
termes d’hypothèse de travail, les transformations des définitions nous poussent ainsi 
à observer une évolution graduelle — sans y voir deux catégories mutuellement exclu-
sives — d’une conception en partie disciplinaire qui laisse de plus en plus de place au 
projet citoyen. En cela, la présente analyse permet de concevoir cette problématique 
en termes diachronique et continu.

Par ailleurs, la relative absence de la discipline historique dans la formulation des 
contours de la géographie demeure notable. La référence à celle-ci n’apparaîtra que 
sporadiquement à titre de discipline connexe aux côtés de la démographie, de l’éco-
nomie et de l’anthropologie112. Il s’agit là d’une situation d’autant plus intéressante 
qu’il est possible de concevoir la géographie comme une discipline carrefour, pou-
vant par ailleurs se penser en relation à l’histoire. Ainsi s’avérerait-il pertinent de se 
pencher sur les interrelations entre histoire et géographie, voire avec d’autres disci-
plines dites connexes, à partir des formes qu’elles ont pu prendre dans les manuels et 
les programmes dédiés aux cours pluridisciplinaires ; c’est-à-dire les cours de sciences 
humaines au primaire, puis d’univers social et de monde contemporain au tournant des 
années 2000.
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